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1. èĴǙǙşƠ Ұ ǛǺӢşǤǲ-őş ǛǺӢǺƫ ð>ƶþҷ
Contexte règlementaire et son application sur le territoire

2. «Ӣ!E· ŘǺ ð>ƶþ Mont -Blanc
Quelques chiffres clés et les enjeux identifiés

3. ĮƶƶƩ ǤǺǜ Ơş Ǚǜƶƙşǲ ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ ǤǲǜĴǲŠźƈǛǺş
Le projet politique sur les 20 années à venir

4. Rappels du planning 

5. Echanges



«ş ǙŠǜƈƩŮǲǜş ŘӢĴǙǙƠƈőĴǲƈƶƫ ŘǺ SCoT Mont -Blanc Arve Giffre

çǺĴǲǜş ȒĴƠƠŠşǤ ŘӢşȘőşǙǲƈƶƫ

4 Communautés de 
Communes:
o Vallée de Chamonix  Mont Blanc
o Pays du Mont -Blanc
o Cluses -Arve et Montagnes
o Montagnes du Giffre

32 communes

120 000 habitants permanents
54 000 emplois



щҶ èĴǙǙşƠ Ұ ǛǺӢşǤǲ-őş ǛǺӢǺƫ 
SCoT ?

Contexte règlementaire et son
application sur le territoire



çǺӢşǤǲ-őş ǛǺӢǺƫ ð>ƶþ ҷ

Un projet 
ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ de votre 
territoire pour les 20 ans à 

venir

Un document politique de 
référence pour les 

politiques publiques

Un document 
ŘӢǺǜŐĴƫƈǤƩş ǛǺƈ ǤӢƈƫǤőǜƈǲ 

dans une hiérarchie

Les grands objectifs des SCoT en matière de développement : 

o Équilibrer la répartition territoriale des commerces et services

o åǜƶƩƶǺȒƶƈǜ ƠӢŠǛǺƈƠƈŐǜş şƫǲǜş ƠşǤ ǙƶǙǺƠĴǲƈƶƫǤ ŘşǤ ȣƶƫşǤ ǺǜŐĴƈƫşǤ şǲ 

rurales

o Diversifier les fonctions urbaines et rurales

o Favoriser la mixité sociale ŘĴƫǤ ƠӢƂĴŐƈǲĴǲ

o Satisfaire, sans discrimination et de façon géographiquement 

équilibrée, les besoins des populations 

Le SCoT ne sert PAS à: 
Rediscuter des contours 
administratifs des territoires
Mettre en concurrence les 
territoires ou à les 
hiérarchiser



Le DOO - Ơş EƶőǺƩşƫǲ ŘӢÂǜƈşƫǲĴǲƈƶƫǤ şǲ 
ŘӢÂŐƙşőǲƈŹǤҰ  Il détermine les grands invariants que 
ƠşǤ ŘƶőǺƩşƫǲǤ ŘӢǺǜŐĴƫƈǤƩş ƠƶőĴǺȘ ŘƶƈȒşƫǲ ƈƫǲŠźǜşǜҰ 
enveloppe foncière, densité, continuité écologiques, 
ŘŠȒşƠƶǙǙşƩşƫǲ ŘşǤ ȣƶƫşǤ ŘӢĴőǲƈȒƈǲŠǤұ ƫƶƩŐǜş Řş ƠƈǲǤ  
touristiques

.

çǺӢşǤǲ-őş ǛǺӢǺƫ ð>ƶþ ҷ
Composition du dossier

Zoom sur:

Le diagnostic du territoire
Un état des lieux du territoire afin de cerner les enjeux à 
prendre en compte

«ş Ǚǜƶƙşǲ ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ ǤǲǜĴǲŠźƈǛǺş ӈå!ðӉ
Fixe la ligne politique du document et la stratégie en matière 
ŘӢƂĴŐƈǲĴǲұ Řş ŘŠȒşƠƶǙǙşƩşƫǲ ŠőƶƫƶƩƈǛǺşұ Řş ƠƶƈǤƈǜǤұ Řş 
ŘŠǙƠĴőşƩşƫǲǤұ Řş ǙĴșǤĴźşǤҲ

«ş EƶőǺƩşƫǲ ŘӢÂǜƈşƫǲĴǲƈƶƫǤ şǲ ŘӢÂŐƙşőǲƈŹǤ ӈEÂÂӉ
Document prescriptif du SCoT ǤǺǜ ƠĴ ŐĴǤş ŘǺǛǺşƠ ǤӢŠǲĴŐƠƈǜĴ ƠĴ 
compatibilité des documents de rang inférieur (PLU). Il 
ŘŠǲşǜƩƈƫş ƠşǤ őƶƫŘƈǲƈƶƫǤ ŘӢĴǙǙƠƈőĴǲƈƶƫ ŘǺ Ǚǜƶƙşǲ 
ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ ǤǲǜĴǲŠźƈǛǺş



çǺӢşǤǲ-őş ǛǺӢǺƫ ð>ƶþ ҷ

Le Schéma de Cohérence 
Territorriale est un document 

INTEGRATEUR

Plans et Projets 
ŘӢǺǜŐĴƫƈǤƩş ӈå«ąӈƈӉӉ

Documents:
ÅðőƂŠƩĴ ŘӢ!ƩŠƫĴźşƩşƫǲ şǲ Řş 
Gestion des Eaux  (SDAGE)
ÅPlan Climat énergie territorial 
(PCAET)
ÅSchéma Régional de Cohérence 
Écologique
ÅSchéma Régional Aménagement et 
ŘŠȒşƠƶǙǙşƩşƫǲ ŘǺǜĴŐƠş ӈðè!EEMþӉҲ

Lois
үLoi SRU
үLoi Grenelle
ү>ƶŘş Řş ƠӢşƫȒƈǜƶƫƫşƩşƫǲ 
ү>ƶŘş Řş ƠӢǺǜŐĴƫƈǤƩş
ү«ƶƈ ǤǺǜ ƠӢşĴǺ
үLoi Climat et Résilience

Opposable au tiers

SCoT
Principe de compatibilité

Textes de loi référence et 
documents de référence 

Principe de conformité, de compatibilité ou de 
prise en compte



Le Schéma de Cohérence Territorriale (SCoT) = planification 
ŘӢǺǜŐĴƫƈǤƩş
Horizon 20 ans
Périmètre : Plusieurs communautés de communes
Echelle stratégique exprimée dans le P.A.S

Le PLU = urbanisme opérationnel
Horizon 10 ans
Périmètre: communes ou 1 communauté de communes
Zonage + règlement écrit + OAP

çǺӢşǤǲ-őş ǛǺӢǺƫ ð>ƶþ ҷ
Du SCoT au PLU

Du projet politique à 
ƠӢƈƫǤǲǜǺőǲƈƶƫ ŘǺ Řǜƶƈǲ ŘşǤ ǤƶƠǤ



«ӢşƫǛǺŤǲş ǙǺŐƠƈǛǺşҰ Un temps crucial 
ŘĴƫǤ ƠĴ ŘƈŹŹǺǤƈƶƫұ ŘӢƈƫŹƶǜƩĴǲƈƶƫ şǲ Řş 

recueil des avis de la population. 

LES ECHEANCES

Zoom sur:

Mi 2023
«ĴƫőşƩşƫǲ Řş ƠӢŠƠĴŐƶǜĴǲƈƶƫ

Commissions
Diagnostic et études

Mi 2024
Débat n ° 1 sur le Projet 
ŘӢ!ƩŠƫĴźşƩşƫǲ ðǲǜĴǲŠźƈǛǺş (PAS)

La concertation
1 réunion publique par EPCI

Fin 2024
èŠŘĴőǲƈƶƫ ŘǺ EƶőǺƩşƫǲ ŘӢÂǜƈşƫǲĴǲƈƶƫǤ şǲ 
ŘӢÂŐƙşőǲƈŹǤ (DOO)

Fin premier trimestre 2025
Arrêt du SCoT

Mi -2025
Avis PPA et autorité environnementale (3 
mois)

Enquête publique (2 mois)

Fin 2025
Approbation du SCoT

Fin février - mi mars 2025
1 réunion publique par EPCI



ъҶ «Ӣ!E· ŘǺ ð>ƶþ µƶƫǲ-Blanc

Synthèse du diagnostic, quelques 
chiffres clés et les enjeux identifiés



Économie productive :
Consolider la place centrale de l'industrie, diversifier 
l'économie, faire face à la mondialisation, et préserver les 
ǜşǤǤƶǺǜőşǤ ƫĴǲǺǜşƠƠşǤ ŹǜĴźƈƠşǤ şǲ ƠӢƶǺǲƈƠ Řş ǙǜƶŘǺőǲƈƶƫ Řş ƠĴ 
profession agricole

Paysages :
Protéger et valoriser les paysages uniques du 
Mont -Blanc, véritable symbole d'identité et 
d'attractivité internationale.

Adaptation climatique :
Anticiper les impacts du changement climatique sur 
les écosystèmes du Mont -Blanc et adapter les 
politiques économiques en conséquence.

Économie résidentielle :
Renforcer l'attractivité résidentielle pour attirer habitants 
et travailleurs, tout en favorisant la qualité de vie et les 
services essentiels.

Héritage montagnard :
Promouvoir l'héritage culturel et les activités de montagne, 
tout en respectant les écosystèmes sensibles et les traditions 
locales.

Économie touristique :
Renouveler l'offre touristique, en relocalisant les retombées 
économiques au profit du territoire et de ses habitants.

Sports et loisirs de montagne :
Soutenir les activités de montagne (ski, alpinisme, 
randonnée) tout en innovant pour répondre aux défis 
climatiques et environnementaux.

Ressources naturelles :
Préserver les ressources naturelles (eau, forêts, 
sols) en assurant une gestion durable et 
responsable à long terme.

«Ӣ!E· ŘǺ ð>ƶþ µƶƫǲ-Blanc



Le projet 
ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ 

stratégique

Le PAS - Ơş åǜƶƙşǲ ŘӢ!ƩŠƫĴźşƩşƫǲ ðǲǜĴǲŠźƈǛǺşҰ 
őӢşǤǲ Ơş Ǚǜƶƙşǲ ǙƶƠƈǲƈǛǺş ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ ŘǺ ǲşǜǜƈǲƶƈǜş 

portant sur les 20 années à venir. Il formalise sous 
ŹƶǜƩş ŘӢƶǜƈşƫǲĴǲƈƶƫǤ şǲ ŘӢƶŐƙşőǲƈŹǤ ƠşǤ ŘŠŹƈǤ ŘǺ 

territoire à horizon 2045.

Zoom sur:



çǺӢşǤǲ-őş ǛǺӢǺƫ å!ð ҷ

Une vision

Un projet politique

Une feuille de route



Enjeux partagés et perspectives communes

RENFORCER la gouvernance territoriale et 

la coordination des politiques publiques 

pour une transition écologique durable

CONSTRUIRE un territoire résilient par la 

transition écologique : vers une 

adaptation, transformation et gestion 

évolutive

1

2

3

Dans les Alpes et les 
Pyrénées françaises, 
la température a 
augmenté de +2 °C au 
cours du 20 siècle, 
contre +1,4 °C dans le 
reste de la France 
(source Météo France). 
Les effets de ce 
réchauffement varient 
fortement selon 
ƠӢĴƠǲƈǲǺŘşҶ

ANIMER un territoire « santé »



3. Quels défis pour 
demain? Comment y 
répond le PAS?

Les priorités pour le SCoT Mont -
Blanc à horizon 2045

AXE 1 : CADRE DE VIE ET ATTRACTIVITÉ 
TERRITORIALE

AXE 2 : RELOCALISATION ÉCONOMIQUE 
ET VALORISATION DES RESSOURCES

AXE 3 - ATTENUATION ET ADAPTATION 
FACE AUX RISQUES ET AU 
RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE

Les priorités sur le territoire 
au regard des constats
Synthèse des orientations du PAS



17

Axe 1 : Cadre de vie et attractivité territoriale

1/3
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Axe 1 : Cadre de vie et attractivité territoriale

Préserver les espaces agricoles, naturels et 
forestiers:
Å Identifier les réservoirs de biodiversité
ÅPréserver les corridors écologiques
ÅFavoriser la nature en milieu urbain

Maintenir les coupures urbaines , préserver la 
biodiversité du territoire, 



1

2

3

5

4

ĝĴƠƠŠş Řş ƠӢ!ǜȒşұ 
Sallanches, 
Passy, entre 

Aravis et Giffre

Vallée de Cluses, 
confluence 

Arve -Giffre et 
massif des 

Bornes

19

Axe 1 : Cadre de vie et attractivité territoriale

Patrimoine et paysage
Vallée et 

montagnes du 
Giffre 

Haut vallé e de 
ƠӢ!ǜȒşұ >ƂĴƩƶƫƈȘ şǲ 

Mont -Blanc

oĴǺǲ ĝĴƠ ŘӢ!ǜƠș şǲ 
vallée du Bon 

Nant, Beaufortain 
et Mont Blanc

Préserver la qualité paysagère du territoire
Gérer la fréquentation 
µĴƌǲǜƈǤşǜ ƠӢŠǲĴƠşƩşƫǲ ǺǜŐĴƈƫ
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Axe 1 : Cadre de vie et attractivité territoriale

Des disparités au sein du SCoT 
Mont -Blanc

La 2CCAM : un parc de logement 
résidentiel (60% RP)
Un parc de logements anciens 
avec fort enjeu de rénovation 
énergétique.

Vallée de Chamonix et Montagne 
du Giffre: 
70% de résidences secondaires et 
une majorité de propriétaires.

Pays du Mont -Blanc: 
répartition plus équilibrée mais 
les communes stations subissent 
la concurrence foncière et le 
poids des RS.
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Axe 1 : Cadre de vie et attractivité territoriale

Les communes qui perdent des 
habitants sont celles qui 

construisent le plus de logements

! ƠӢƈƫȒşǜǤşұ ƠşǤ őƶƩƩǺƫşǤ ǛǺƈ źĴźƫşƫǲ 
des habitants ont moins construit ou 

sont plutôt résidentielles

µ!uðҲ ƠşǤ őƶƩƩǺƫşǤ ŘƈǲşǤ 
« stations » disposent 
ŘӢŠǛǺƈǙşƩşƫǲǤ ǤǲǜǺőǲǺǜĴƫǲǤ



La feuille de route Ҳà 2045

Construire une armature
spatiale et équilibrée

Maintenir la croissance
démographique

Assurer une offre de logement
diversifiée et adaptée

22

Axe 1 : Cadre de vie et attractivité territoriale
Répondre au parcours résidentiel 

COMPLET des ménages 2025 -2045

1

2

3

COMMENT? «Ǻǲǲşǜ őƶƫǲǜş ƠӢĴǲǲǜƈǲƈƶƫ ŘǺ ƠƶźşƩşƫǲ ǙşǜƩĴƫşƫǲ

Appréhender la multi saisonnalité des territoires



Armature territoriale clarifie le 
fonctionnement du grand territoire

>ǜŠşǜ ƠşǤ őƶƫŘƈǲƈƶƫǤ ŘӢĴőőǺşƈƠ ŘşǤ 
ménages

23

Axe 1 : Cadre de vie et attractivité territoriale

Poids 
démographique
Equipements 
structurants
Emplois
Capacités foncières

Logements
Accessibilité
Commerces et 
services
Réseaux

ÅþĴȘş ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ ƩĴƙƶǜŠş
ÅSecteur de mixité sociale
ÅStratégie foncière
ÅServitude de résidences 

principales
ÅFoncière intercommunale
ÅZonage PINEL

«èşőƶƫǤǲƈǲǺşǜ ƠşǤ ŠƠŠƩşƫǲǤ ƩĴƫǛǺĴƫǲǤ ŘӢǺƫ pa rcours résidentiel 
complet en développant une offre adaptée à la demande »
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LA SYNTHESE

1.1 - Promouvoir un développement territorial adapté aux 
besoins locaux 

Construire une armature spatiale et équilibrée

Maintenir les coupures urbaines, préserver la biodiversité 
du territoire, valoriser les entités naturelles, agricoles et 
forestières 

Valoriser le cadre de vie paysager , le patrimoine naturel

1.2 - Maintenir la croissance démographique  Maintenir la 
population en offrant aux résidents permanent la possibilité 
ŘӢĴőőŠŘşǜ ĴǺȘ ŘƈŹŹŠǜşƫǲşǤ ŠǲĴǙşǤ ŘǺ ǙĴǜőƶǺǜǤ ǜŠǤƈŘşƫǲƈşƠ

+ 8 000 habitants sur 2025 -2045

1.3 - Assurer une offre de logement diversifiée et adaptée  

+ 7600 résidences principale soit + 380/an

1.4 - Animer un territoire - santé 

Axe 1: Cadre de vie et attractivité territoriale

«ӢĴőőǺşƈƠ Řş ǙƶǙǺƠĴǲƈƶƫ ņ ъш ĴƫǤ Ұ La trajectoire 
démographique permet de « calibrer » le projet et 

donner un dimensionnement aux documents 
ŘӢǺǜŐĴƫƈǤƩş ƠƶőĴǺȘҶ «ӢĴǲǲşƈƫǲş ƶǺ ƫƶƫ Řş ƠӢĴƩŐƈǲƈƶƫ 
ǜşǲşƫǺş ǜşǤǲş Ǻƫ ƶŐƙşőǲƈŹ ƩĴƈǤ ƫӢşǤǲ ǙĴǤ Ǻƫş Źƈƫ şƫ ǤƶƈҶ

Zoom sur:
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Axe 2 : Relocalisation économique et valorisation des 
ressources Développement 

économique et emploi 
local

Valorisation des 
ressources agricoles et 

forestières

Tourisme

Relocalisation et 
circuits -courts

Mobilités
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>ӢşǤǲ Ơş ƫŐ Řş 
Įƶƫş ŘӢ!őǲƈȒƈǲŠ 

Economique

>ӢşǤǲ ƠĴ ǜŠŘǺőǲƈƶƫ ŘǺ ƫŐ 
ŘӢşȘǙƠƶƈǲĴǲƈƶƫ ĴźǜƈőƶƠş

-25%

Axe 2 : Relocalisation économique et valorisation des 
ressources
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Axe 2 : Relocalisation économique et valorisation des ressources

« Développer et accompagner les filières 
ŠőƶƫƶƩƈǛǺşǤ ŘӠĴȒşƫƈǜ şǲ valoriser les 
métiers des filières industrielles 
locales »

Valoriser les opportunités économiques
« Capitaliser sur ƠӠŠőƶǤșǤǲŮƩşdes vallées de ƠӠ!ǜȒşet du
Pays du Mont Blanc »

« Renforcer la lisibilité des espaces 
şǲ Řş ƠӠƶŹŹǜş ŠőƶƫƶƩƈǛǺşǤ»



Valoriser la montagne en toutes 
saisons

« Affirmer et ȒĴƠƶǜƈǤşǜ ƠӠŠőƶƫƶƩƈş ǲƶǺǜƈǤǲƈǛǺş 
du territoire (renforcer le rôle des stations de 
montagne, développer le tourisme en vallée, 
ǙǜƶƩƶǺȒƶƈǜ şǲ ǙŠǜşƫƫƈǤşǜ ƠĴ ǛǺĴƠƈǲŠ Řş ƠӠƶŹŹǜşӇ»

«!ŘĴǙǲşǜ ƠӠƶŹŹǜş ǲƶǺǜƈǤǲƈǛǺş ŹĴőş ĴǺ 
dérèglement climatique ( diversifier les 
activités ) »

28

Axe 2 : Relocalisation économique et 
valorisation des ressources

Intégrer la multi saisonnalité 
dans les politiques 
ŘӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ şǲ ŘӢǺǜŐĴƫƈǤƩş
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Axe 2 : Relocalisation économique et valorisation des ressources
uƫǲŠźǜşǜ ƠĴ ƩǺƠǲƈ ǤĴƈǤƶƫƫĴƠƈǲŠ ŘĴƫǤ ƠşǤ ǙƶƠƈǲƈǛǺşǤ ŘӠĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ şǲ ŘӠǺǜŐĴƫƈǤƩş



Pérenniser les emplois saisonniers ӈǜşƫŹƶǜőşǜ ƠӢĴǲǲǜĴőǲƈȒƈǲŠ ŘşǤ 
activités hors -saison) »

«ƈƩƈǲşǜ ƠӢƈƩǙĴőǲ ŘşǤ ĴőǲƈȒƈǲŠǤ ǲƶǺǜƈǤǲƈǛǺşǤ (améliorer la gestion des 
sites touristiques)»

COMMENT?

Intégrer la multi saisonnalité dans le fonctionnement du territoire

Les communes stations concentrent les équipements  structurants:
sanitaires, culturels et sportifs. 
EƈƩşƫǤƈƶƫƫşƩşƫǲ ĴŘĴǙǲŠ ņ ƠӢĴŹŹƠǺȘ Řş ǙƶǙǺƠĴǲƈƶƫ ŘǺǜĴƫǲ ƠĴ ǤĴƈǤƶƫҶ

Faciliter la mobilité

fƶǜǲş ƈƫŹƠǺşƫőş Řş ƠӢŠőƶƫƶƩƈş ǲƶǺǜƈǤǲƈǛǺş ǤǺǜ ƠşǤ ŘŠǙƠĴőşƩşƫǲǤ
Un réseau routier efficient mais avec des forts pics de fréquentation 
ŘǺǜĴƫǲ ƠӢƂƈȒşǜ
Rôle très limité du réseau ferroviaire
Des services de transport touristiques bien développés

Les déplacements domicile -travail: des dynamiques très 
différentes. 2CCAM et CCMG voient 30 % de leurs actifs 

travailler hors du SCoT, contre 9 % pour les deux autres CC. 

Près de 85 % des actifs de la Vallée de Chamonix restent 
dans la Vallée de Chamonix pour exercer leur activité 

professionnelle.

Equipements, transports 
et mobilités
èşǲǜƶǺȒşǜ Ǻƫş Ȓƈş ņ ƠӠĴƫƫŠş

Zoom sur:
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Valoriser les opportunités économiques

>ƶƫŹƶǜǲşǜ ƠӢĴőǲƈȒƈǲŠ őƶƩƩşǜőƈĴƠş şƫ őşƫǲǜĴƠƈǲŠǤҼ 
polarités

!ƩŠƠƈƶǜşǜ ƠӢƶŹŹǜş őƶƩƩşǜőƈĴƠş şƫ ǙŠǜƈǙƂŠǜƈş

Axe 2 : Relocalisation économique et valorisation des ressources

1

2

3

COMMENT?

EƶőǺƩşƫǲ ŘӢ!ƩŠƫĴźşƩşƫǲ !ǜǲƈǤĴƫĴƠ şǲ 
Commercial et Logistique

Les communautés de communes dotées de la 
compétence économie

åƠĴƫ ƠƶőĴƠ ŘӢǺǜŐĴƫƈǤƩş

La feuille de route Ҳà 2045
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LA SYNTHESE

2.1- Exploiter les opportunités économiques territoriales

Préserver ƠӢĴǲǲǜĴőǲƈȒƈǲŠéconomique du territoire

+ 250 emplois / an

Diversifier les activités, renouveler les ZAE existantes , soutenir
ƠӢŠőƶƫƶƩƈşrésidentielle

2.2 - Valoriser la montagne en toutes saisons

Développer le tourisme en vallée et les complémentarités
amont -aval

Pérenniser ƠӢĴǲǲǜĴőǲƈȒƈǲŠet aménageant raisonnablement et
durablement

Diversifier et adapter ƠӢƶŹŹǜştouristique

2.3 - Conforter ƠӢĴőǲƈȒƈǲŠcommerciale en centralités/ polarités
Revitaliser les centres -villes et centres -bourgs

2.4 - Améliorer ƠӢƶŹŹǜşcommerciale en périphérie
Maîtriser le développement commercial en périphérie
Améliorer ƠӢƈƩĴźşdes espaces périphériques

Axe 2: Relocalisation économique et valorisation des 
ressources
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LE DAACL: «ş EƶőǺƩşƫǲ ŘӢ!ƩŠƫĴźşƩşƫǲ !ǜǲƈǤĴƫĴƠұ 
Commercial et Logistique facilite la mise en 

cohérence des politiques sectorielles et permet 
ŘӢƈƫŹƠǺşƫőş ǤǺǜ ƠӢĴƩŠƫĴźşƩşƫǲ őƶƩƩşǜőƈĴƠ ŘӢǺƫ 

territoire couvert par un SCoT.

Zoom sur:
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Axe 3 : Atténuation et adaptation face aux risques et au 
réchauffement climatique


